
 

Appel de candidatures 
Technicien.ienne en traitement des eaux 

POSTE 
La Ville recherche un(e) candidat(e) pour un poste de technicien.ienne en traitement des eaux. 
 
TYPE DE POSTE 

Salarié permanent à temps complet 40 heures par semaine 

 

SOMMAIRE GÉNÉRAL 

Le technicien en traitement des eaux est responsable de l’ensemble des activités relatives aux réseaux d’égoûts, 
d’aqueduc et du traitement des eaux. Il est sous la supervision du directeur des services techniques et accomplit 
son travail selon les normes en vigueur à la Ville de Cookshire-Eaton. 
 

TÂCHES ET RESPONSABILITÉS 

Traitement des eaux 

• Effectue un contrôle et un suivi du réseau selon les fréquences établies; 

• Analyse et émet les permis; 

• Recueille des échantillons d’eau pour assurer la qualité de l’eau selon les fréquences établies; 

• Supervise et organise les chantiers de construction pour le raccordement au réseau; 

• Coordonne la connexion au réseau pour les nouveaux résidents; 

• Assure la conformité des travaux et des matériaux utilisés par les contracteurs; 

• Reçoit les plaintes ou commentaires des citoyens et assure un suivi selon la nature 

• Conseille les citoyens sur les installations requises et le traitement des eaux; 

• S’assure que le contrôle des eaux respecte les normes en vigueur; 

• Prend les mesures nécessaires selon les règlements et lois en vigueur, selon les infractions; 

• Assure le respect des normes de sécurité des intervenants. 
 
Réseaux d’égouts et aqueducs 

• Effectue un contrôle et un suivi du réseau selon les fréquences établies; 

• Vérifie et voit à l’entretien des réseaux d’égouts et d’aqueduc en conformité aux exigences des fabricants et 
calendrier d’entretien; 

• Effectue les prélèvements pour l’analyse des différents réseaux d’égouts et aqueduc; 

• Assure, complète et transmet les suivis des registres de prélèvement et d’analyse aux personnes 
responsables; 

• Contrôle les trois réseaux d’égouts (secteurs Cookshire, Johnville et Sawyerville) selon les procédures et les 
normes en vigueur. 

 
Rapports 

• Prépare les dépenses budgétaires; 

• Effectue l’inventaire des pièces et équipements; 

• Rédige les rapports d’inspection et les transmets au responsable; 

• Rédige et complète tous les rapports destinés au ministère; 

• Fait parvenir aux personnes concernées les rapports d’analyse des eaux; 

• Classe les documents en se conformant aux exigences des différents ministères. 
 
Autres 

• Respecte les règlements et les directives applicables en tout temps lors de l’exécution de son travail; 

• Assume d’autres responsabilités spécifiques ou mandats relevant de sa compétence suite à des circonstances 
particulières ou encore à la demande du directeur des services techniques; 

• Organise son air de travail et la gestion des dossiers de manière à être facilement assisté en cas d’absence. 



 

 
Profil de qualifications minimales 

 
Formation 

• Un diplôme d’études collégiales (DEC) en génie civil ou en traitement des eaux 
ou 

• Toute combinaison d’expérience, jugée satisfaisante par le directeur-directrice général(e), dans un emploi 
similaire 

plus 

• Attestation de formation pour la gestion de réseaux d’aqueduc 
 
Expérience 

• Plus de 3 ans dans un poste d’inspecteur en traitement des eaux ou autre poste jugé équivalent 
 
Connaissances techniques 

• Savoir communiquer en anglais à un niveau- atout 

• Connaissance de la suite Office (Word et Excel, Powerpoint, autres) et de l’utilisation d’internet et des 
courriels; 

• Habileté à lire des plans et documents techniques; 

• Bonne connaissance de la langue française écrite et orale; 

• Posséder un permis de conduire valide – classe 5. 
 
Condition physique 

• Peut avoir à soulever des charges allant jusqu’à 50 livres 
 
Compétences génériques 

• Avoir d’excellentes aptitudes pour la planification et l’organisation; 

• Posséder les habiletés requises en communication interpersonnelle; 

• Capacité à travailler en équipe; 

• Être autonome et débrouillard; 

• Doit posséder un bon sens des responsabilités; 

• Habileté pour les travaux manuels et mécaniques. 
 

 
CONDITIONS SALARIALES 
Échelle salariale de niveau 1. 
Horaire de travail selon l’article 7.1.3 de la convention collective. 
 

DATE D’ENTRÉE EN FONCTION 

L’entrée en fonction est prévue dès que possible. 

Selon l’article 6.2.7 de la convention collective, une période d’essai de 4 semaines est prévue. 

 
Période de la parution à l’externe : du 21 avril au 4 mai 2026 inclusivement 
 
Bien vouloir soumettre votre curriculum vitae et une lettre de motivation supportant votre candidature en y incluant 
la mention «Technicien.ienne en traitement des eaux » 
 
Par courriel au info@cookshire-eaton.ca  
 
Par la poste au :  Ville de Cookshire-Eaton 
 220, rue Principale Est 
 Cookshire-Eaton QC J0B 1M0 

mailto:info@cookshire-eaton.ca

